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Quelques éléments de contexte 

 Le 20 Novembre, partout en France étaient organisées des manifestations à 

l’initiative du collectif #noustoutes

 21 Novembre : mobilisation en ligne de la CGT contre les violences avec 

l’interpellation d’Elisabeth Borne et d’Emmanuel Macron pour ratifier la 

convention 190 de l’Organisation Internationale du Travail contre le 

harcèlement et les violences au travail 

 25 Novembre : journée internationale de lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles au travail



Violences dans la vie



Rappel du cadre juridique



Violences au travail



Conséquences psychiques et matérielles 

Depuis le 3 novembre 2021, 9h22, les femmes travaillent gratuitement (régression 

par rapport à 2020 )





Rapport de situation comparée (RSC) à la Banque de France 

Le Rapport de situation comparée présenté aux élus du personnel est incomplet 

et trop général pour pouvoir en tirer des conclusions fiables. L’incertitude des 

explications fournies dans le mode de calcul de certaines données montre un 

certain amateurisme ou une indifférence à remédier aux inégalités.

Cependant, dans la mesure où un constat visible peut être fait, il est accablant 

pour la Banque de France :

 persistance d’inégalités salariales fortes (11% d’écart de rémunération en 

base temps plein); si l’on prend les données brutes (c’est-à-dire sans corriger 

les temps partiels), l’écart bondit à 14% (15% pour les contractuels). En clair, 

moins la carrière est objectivable via des mesures d’automaticité, plus les 

écarts sont importants.

 La mixité ne se retrouve pas dans certains métiers. Pour exemple, 75% des 

agents de la DGRH sont des femmes. 



Rapport de situation comparée (RSC) à la Banque de France 

 Alors que sur l’ensemble de la Banque les femmes sont un peu plus 
nombreuses que les hommes, seulement 40% d’entre elles sont cadres. 

 Seulement 2 femmes sur 10 dans les plus hautes rémunérations de la 
Banque => le plafond de verre demeure encore ! 

 Non respect de la loi qui garantit une augmentation de salaire pérenne 
égale à au moins la moyenne de la catégorie pour les femmes de retour 
de congé de maternité.

 Pas de suivi par « cohorte », c’est-à-dire des populations homogènes 
recrutées en même temps. Il est aujourd’hui impossible de savoir si une 
femme recrutée la même année qu’un homme bénéficie en moyenne 
d’un avancement comparable. La réponse est très probablement négative 
au vu des quelques éléments disponibles : les femmes qui changent de 
catégorie (passage de « non-cadre » à « cadre ») stationnent deux fois 
plus longtemps que les hommes dans leur catégorie d’origine avant d’en 
changer (16 ans contre 8 !).



Rapport de situation comparée (RSC) à la Banque de 

France 

 Quatre fois plus de femmes que d’hommes à temps partiel, ce qui à 

l’évidence ne résulte pas que d’un ‘choix’ au sens strict du terme 

(dans un couple, le salaire le plus bas est souvent « désigné » pour le 

temps partiel). Cela a des répercussions sur les carrières. Le nombre 

de promus est plus élevé pour les agents à temps plein (1/3 environ) 

que pour ceux à temps partiel qu’à temps partiel (1/4 environ). Cette 

dernière statistique s’applique aussi bien aux femmes qu’aux 

hommes, ce qui ici souligne le côté handicapant du temps partiel sur 

la carrière des femmes comme des hommes 

 Selon la DGRH, « un certain nombre de postes sont associés à des 

rémunérations accessoires qui marquent des divergences salariales » : 

en clair, plus les avantages de rémunération sont subjectivement 

attribués (primes…), plus l’écart joue en faveur des hommes : CQFD !



Que propose et fait la CGT? 

La CGT se bat sur la base d’une approche globale et intégrée de l’égalité dans 
l’emploi, la rémunération, la carrière, la formation, la santé, la vie personnelle, 
la retraite

 Reconnaissance du congé maternité : action en justice en cours

L’article L.1225-26 du code du travail prévoit une garantie d’évolution de 
rémunération au bénéfice des femmes de retour de congé maternité. Celles-ci 
doivent bénéficier au minimum d’une augmentation de leur rémunération 
équivalente à la moyenne des augmentations individuelles et collectives des 
travailleurs de leur catégorie professionnelle. 

Or, au sein de la Banque de France, il n’existe aucun mécanisme de comparaison 
permettant d’apprécier le respect de cette garantie légale. En juillet 2020, La 
CGT a saisi la Banque sur ce sujet et demandé d’appliquer la loi. Réponse 
étonnante d’E. ASSOUAN, à l’époque responsable de l’égalité professionnelle, qui 
indiquait entre autre que ce point ne semblait pas pertinent à être appliqué à la 
Banque.  

Un courrier officiel a été envoyé par La CGT au Gouverneur via son conseil, et 
instruit une action en justice en juin. La Banque de France n’ayant pas répondu 
dans le délai légal de 2 mois, celle-ci a reçu une injonction de répondre avant 
Noël. 

En parallèle de cette action, la CGT accompagne individuellement des collègues 
dont la discrimination est purement et simplement avérée suite entre autres à 
des congés maternités. 



Enquête CGT sur les violences sexistes 

et sexuelles 

Questionnaire pour les femmes : 

https://framaforms.org/violences-sexistes-et-sexuelles-a-la-banque-de-france-

questionnaire-pour-les-femmes-1637142842

Questionnaire pour les hommes : 

https://framaforms.org/questionnaire-violences-sexistes-et-sexuelles-envers-les-

femmes-questionnaire-pour-les-hommes

https://framaforms.org/violences-sexistes-et-sexuelles-a-la-banque-de-france-questionnaire-pour-les-femmes-1637142842
https://framaforms.org/questionnaire-violences-sexistes-et-sexuelles-envers-les-femmes-questionnaire-pour-les-hommes

